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LA LETTRE DE LA SE MAINE 

Dans les debuts de l'informa.tique, alors qu'ils allaient de decouvertes en de
couvertes sur les enormes possibilites de l'ordinateur, les techniciens n'imaginaient pas 
un instant que cette merveilleuse machine put avoir aussi ses mauvais c6tes. 

Se fiant absolument a la finesse et a la subtilite de leurs montages electro
niques, il ne leur etait pas venu a l' esprit qu 'une attention particuliere dut etre accordee 
a fa protection du secret des informations destinees a tel ou tel circuit (une administra
tion, une entreprise, etc • ) a I 'aide de dispositifs particuliers. Ils etaient convaincus que 
le secret des donnees mises sur bandes etait necessairement sauvegarde a la fois par 
leur transcription en un code en principe impenetrable a des tiers ainsi que par la cle 
accompagnant toujours ces donnees, veritable mot de passe a defaut duquel nul ne pou
vait obtenir que la machine reponde. 

Or il s'est avere a !'usage que le cloisonnement des informations, done la 
conservation du secret a l'interieur d'un circuit determine, est infiniment mains facile 
a realiser qu'on ne l'avait pense au depart. Un certain nombre de specialistes en sont 
meme venus a admettre que ce cloisonnement est frequemment illusoire. (Ce qui est 
lourd de consequences). Lord Halsbury, qui en tant que president et chairman de la 
British Computer Society est orfevre en la matiere, l'a reconnu sans ambages clans un 
recent article publie par la principale revue americaine d'informatique americaine, 
"Computers and Automation". A l'en croire, tous les systemes de "securite" suscepti
bles d'etre mis au point presentent des failles permettant a des esprits inventifs de les 
tourner ou de les dejouer. Et de ci t er a l'appui de cette affirmation son propre cas : 
alors qu'il dirigeait a l'Universite de Chilton les essais d'un nouvel ordinateur Atlas, 
a plusieurs reprises ses collaborateurs, en "tatant" l'ordinateur a partir de divers ter
minaux, parvinrent a annuler les effets des system es de securite (code, cle, etc . ) 
qu'il utilisait lui-meme. Qui plus est, ils reussirent meme a interferer directement 
clans ses travaux au meme moment sur le meme ordinateur. 

Bien entendu, il n'est pas a la portee du premier venu de mener a bien de 
tels tours de force. Dans nombre de cas, pour pouvoir interroger un ordinateur, 
il faut savoir etablir un programme compatible avec les autres programmes deja fournis 
a la machine, car toute interference inattendue seme la perturbation clans le traitement 
de ces autres programmes. Dans ces conditions, toute interference est, normalement, 
vite decelee, et meme localisee : l'ordinateur est aussi un loyal serviteur qui signale 
les tentatives de corruption dont il est l'objet. Une employee du service social de la 
Mairie de San Francisco s 'en apergut un jour a ses depens : trop curieuse, elle avait 
tente d'obtenir de l'ordinateur des renseignements qu'elle n'avait pas a connaitre. Mais 
elle ignorait le code et la cle necessaires. Elle fut rapidement demasquee et arretee. 
Mais cette employee n'etait pas une veritable specialiste et, en fait, les protections 
purement techniques peuvent devenir parfaitement inoperantas si 1 e "curieux" possede 
les connaissances necessaires. 
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pas a lui a faire la preuve de l'erreur mais a !'Administration (en l'espece la Prefec

ture de Police) d' en prouver la veracite. Faute de quoi, toutes les indications contes

tees doivent etre efface es. Protection supplementaire : ce n' est pas a I 'administration 

qui gere le fichier que le citoyen doit soumettre sa contestation - cette administration 

serait, en effet, a la fois juge et partie -, mais a un tribunal, un juge etant ici le 

meilleur arbitre possible. 

C'est dans la meme direction gue semblent s'orienter Americains et Britan

nigues, S'inspirant du precedent britannique, le Congres des Etats-Unis a d'ailleurs 

adopte en 1969 un texte prevoyant que tout individu cherchant un emploi, sollicitant un 
emprunt personnel ou une police d'assurance doit etre averti de tout rapport qu'un or
ganisme de credit a pu etablir sur son compte, si ce rapport est defavorable. Mais, 

pour etre vraiment efficace, la protection des individus doit toujours se traduire en 

termes de loi. lei, la question se pose : une telle legislation doit-elle etre nationale, 

ou internationale ? 

Etant donne l' essor rapide des communications et telecommunications par 

dessus les frontieres, des mesures limitees au strict cadre d'un pays risquent d'etre 

insuffisantes, voire de perdre leur efficacite. Ainsi, un ingenieur frangais eut recem

ment la surprise de recevoir chez lui, par la paste, des propositions concernant des 

ouvrages pornographiques, accompagnees d'un catalogue illustre. L'envoi provenait d'une 
grande ville allemande (Sarrebruck). Legerement suffoque, cet ingenieur fit une petite 

enquete et decouvrir bientOt que la maison d'edition allemande avait tres normalement 
achete en France un fichier d'adresses consacre aux professions liberales et aux an
ciens eleves d es grandes ecoles. Comme la prospection par correspondance d'une clien
tele pour ouvrages pornographiques est en principe interdite en France, la difficulte 
etait ainsi tournee. Ce qui montre la necessite d'un minimum de coordination de pays a

� 

Pour l'instant, face aux problemes poses par les abus possibles de l'infor
matique, on n'en est pas la. D'autant mains que, dans les principaux pays europeens, 

l' opinion parait encore fort peu sensibilisee au danger. C' est pourquoi, quand on a cite 

la loi adoptee en 1969 par la Suisse et visant a proteger les citoyens contre les exces 
auxquels peut donner lieu l'emploi inconsidere des nouveaux moyens electroniques (mi
crophones clandestins, aussi bien qu'ordinateurs et autres dispositifs "espions"), 

l' esquisse de protection le gale introduite par le Conseil d'Etat dans le projet frangais 
de fichier automobile, ainsi qu'un projet de loi actuellement soumis au Parlement 

britannique et tendant a proteger les individus dans leur vie privee, il semble que l'on 
ait mentionne l'essentiel de ce qui a ete fait jusqu'a present. 

Malgre son desir d'aboutir rapidement a des resultats concrets dans ce do

maine, le Conseil de l 'Europe ne peut avancer qu 'avec prudence, L'article 8 de la 
Convention Europeenne des Droits de l'Homme, qui fut signee le 4 novembre 1950, 
precise bien que "toute personne a droit au respect de sa vie privee et familiale, de 
son domicile et de sa correspondance". Mais, sous la pression des realites et en 

presence de la suscep t ibilite des Etats , les auteurs ont du ajouter a cet article un 
alinea disposant qu"'il ne peut y avoir ingerence d'une autorite publique dans l'exercice 
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T R AVAIL 

L'APPROVISIONNEMENT EN PLUTONIUM. - A compter du ler janvier 
1971, les autorites americaines ont assoupli leurs conditions de fourniture de plu
tonium. Jusqu 'ici tout achat par un utilisateur de la Communaute impliquait la 
conclusion prealable d'un accord avec l'Agence americaine de l'energie atomique 
(USAE C), prevoyant la communication reciproque des connaissances acquises; 
c'etait la une severe condition. particulierement lourde de consequences du fait 
que le plutonium est presentement utilise en premier lieu pour les travaux de 
recherche et de developpement dans le secteur d'avant-garde des reacteurs ra
pides. En second lieu, il n'etait possible d'acheter du plutonium aux producteurs 
prives americains (au prix de $ 20-22 le gr.) que sous reserve d'un achat de 
poids egal a l 'USAEC (au prix de $ 43 le gr.). Enfin, les producteurs prives 
americains ne pouvaient vendre qu 'a concurrence de 75 % de leur production. 

Evidemment, ces trois conditions freinaient considerablement les achats 
dB ce combustible nucleaire. et ce sont elles qui ont ete abrogees, avec l' appro
bation du "Joint Commitee Atomic Energy" du Congres. Les utilisateurs commu
nautaires peuvent done maintenant acheter aux producteurs prives americains 
n'importe quelles quantites de plutonium jusqu'a un plafond de 1. 500 kg. Le prix 
pourra etre librement negocie; cependant les contrats de fournitures seront conclus 
par l'intermediaire de l'Agence d'Approvisionnement. Ces decisions font suite aux 
entretiens qu'a eus M. Haferkamp, membre de la Commission, avec les dirigeants 
de l'USAEC sur les difficultes resultant pour les utilisateurs europeens de la re
glementation en vigueur, ainsi que sur les efforts deployes par ceux-ci pour 
trouver d'autres sources d'approvisionnement. 

C'est ainsi que l'URSS serait disposee, semble-t-il, a fournir sous cer
taines conditions, a divers pays occidentaux, dont la Republique Federale, de 
I 'uranium enric:1i. Ainsi s 'orienterait-on, sur le plan international, vers une li
beralisation des marches de matieres fissiles speciales. Le premier pas ainsi 
franchi de leur c6te par les Etats-Unis en ce qui concerne le plutonium permet 
d'envisager avec optimisme l'issue des pourparlers exploratoires que le Conseil 
a charge la Commission d'entreprendre avec les autorites americaines en vue 
d'un assouplissement des conditions d'approvisionnement de la Communaute en 
uranium enrichi. 

LES REGLES DE PRIX DE LA CECA. - La Commission envisage d'as
souplir les regles d'application de l'art. 60 du Traite CECA, qui interdit les dis
criminations entre acheteurs ae produits des industries du charbon et de l'acier, 
prescrit la publicite de prix de bareme obligatoires pour ces produits, et perm et 
l'alignement sur les baremes d'autres producteurs de la Communaute ou sur offres 





- 7 -

quences politiques et institutionnelles que comportera le stade final de 1 'Union. 

Un differend existait entre la France qui, pragmatique, ne voulait pas deja pre
voir la decision que prendrait la Communaute en 1980 ni quelles institutions les 
prendraient, et la plupart de ses partenaires qui souhaitaient arreter en la ma
tiere des dispositions precises. Moyennant quoi, il n'etait pas possible de lan
cer !'operation, bien que, sur le contenu pratique de la premiere etape de trois 
ans, les difficultes se soient revelees mineures. 

Une formule permettant de concilier les diverses positions a ete evoquee 
a Arnhem : elle consisterait, apres un engagement politique des Etats membres 
sur les finalites de !'unification, a mettre en route la premiere etape. Au cours 
de celle-ci, et evidemment avant d'aller plus avant, les Six preciseraient les 
decisions d'ordre economique et monetaire qui devraient etre prises par les 
instances communautaires. et dans quelles conditions. A I 'issue de la session, 
un "certain optimisme" (selon l I expression du ministre neerlandais Witter en) 
regnait quant a l'issue de la session du Conseil qui sera, le 8 fevrier, consa
cree au dossier monetaire. 

Ces discussions "informelles" , auxquelles a d'ailleurs participe Ray

mond Barre, faisaient suite a une apres-midi de debats sur la conjoncture dans 
la Communaute et sur la politique budgetaire des Etats membres. En fait, les 
Six avaient tenu la le debat qui n'avait pu avoir lieu a Bruxelles en decembre, 
faute de temps. 

Dans son expose introductif, Raymond Barre a souligne I 'inquietude 
de la Commission devant la hausse des prix. plus rapide que la croissance. 
L'annee 1971 devant etre une annee conjoncturelle "moyenne", le vice-president 
de la Commission a plaide pour le maintien d'une politique economique prudente 
et restrictive. Les budgets etablis dans les Etats membres, a-t-il dit, sont 
conformes a la situation; mais ils doivent etre executes tels quels. Certaines 
delegations ont exprime leur souci de combattre dans le courant de l 'annee un 
eventuel flechissement conjoncturel. Une conclusion generale s'est finalement 
degagee : on verra si, en temps utile, de nouvelles orientations sont necessai
res. Mais, pour les premiers mois de l'annee, il convient de rester sur une 
"prudente reserve". 

Les Ministres ont alors enchafue sur la cooperation budgetaire. Cette 
cooperation est un des elements essentiels de la premiere etape du plan d'Union 
economique et monetaire, mais les Ministres ont conscience que, mame si au
cune decision n'a encore ete prise dans ce domaine, elle s'impose de toute fa
c;on ••. ce qui est un moyen de demontrer que certaines realisations peuvent 
etre obtenues simplement "en marchant". Les Six ont tente de determiner quels 
etaient les elements a coordonner en priorite. Us ort retenu les soldes des 
budgets, l'influence de ces budgets sur la politique conjoncturelle, le volume 
global des depenses et leur accroissement. Mais ils se sont aussi rendu compte 
que, d'un pays a l 'autre, les termes techniques (le solde budgetaire par exemple) 
ne recouvrent pas toujours les memes donnees. Le Comite budgetaire a done 

ete charge de fournir aux Ministres, dans les delais les plus brefs. une etude sur 
cet ensemble de problemes. 
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Les Six n'ont pas l'habitude d'entrer dans une negociation en s'entendant declarer 

qu'il n'y a rien a negocier, alors surtout qu'ils ne sont pas demandeurs. 

LES PROBLEMES FINANCIERS, ECONOMIQUES ET MONETAIRES DE LA 

GRANDE-BRETAGNE. - Ce sont ces problemes, chacun en est bien conscient, qui 

sont au coeur des negociations d'adhesion. Et ce n'est pas sans etonnement d'ail

leurs que l 'on voit ressurgir, "naturellement" pourrait-on dire, des arguments 

qui, dans la bouche de Maurice Couve de Murville il y a trois ans, etaient consi

deree comme fallacieux . • • Les discussions sur le Reglement financier ne sont 

que le revelateur de ces questions fondamentales. C'est apres tout la Grande

Bretagne - bien qu' elle veuille eviter cette discussion - qui a amorce le de bat. 

En demendant qu'apres la fin de la periode de transition, on trouve de toute fa-

c;on une formule de garantie lui assurant que sa contribution au financement eu

ropeen ne depasserait pas des limites supportables pour l'economie britannique, 

Geoffrey Riffar a mis le doigt dans l'engrenage. Il rejoint en fait !'argumentation 

de Jean-Franc;ois Deniau : ce n'est pas le financement europeen qui pose des pro
blemes a l'Angleterre, mais c'est parce que l'Angleterre a des problemes de 

balance de paiements qu'elle ne veut pas accepter les regles de la CEE. Cette 

"formule de garantie", les Representants permanents des Six l 'ont evoquee, sans 

conclure d'ailleurs, au cours de leur derniere reunion la semaine derniere. 

Il semble que les "difficultes" que pourrait eprouver la Grande-Bre

tagne devraient etre de deux ordres : soit des difficultes "normales", auquel 

cas la periode de transition, aussi bien financiere que pour les echanges devra_it 

etre prolongee; soit des difficultes "anormales", necessitant alors un recours a

!'article 108 du Traite de Rome (problemes de balance des paiements). Aussi en 

revient-on toujours a la situation economique, financiere et monetaire britannique. 

La Communaute, peu avant le ler janvier, a adresse a Landres un questionnaire 

en neuf points sur cette affaire, concretisant ainsi ses decisions des 8 et 9 juin 

et du 27 octobre. Il s'agit d'un debat qui se situe en marge de la negociation 

proprement dit e et qui doit se derou,ler selon "une procedure appropriee" (dans 

un souci bien comprehensible de discretion), mais dont depend, il n' en faut pas 

douter, I 'issue de la negociation "officielle". Ce questionnaire appelle evidement 

des reponses, et c' est seulement quand celles-ci seront parvenu es a Bruxelles 

que la Communaute arretera sa position. 

Le libelle des nw f questions materialise en fait les preoccupations des 

Six qui, telles qu'elles avaient ete definies les 8 et 9 juin, avant l'ouverture des 

negociations, tenaient en deux grands chapitres : (1) L'evolution et les perspec

tives de la balance des paiements britannique, en tenant compte d'une part des 

remboursements de dettes que Landres doit effectuer, d'autre part de la dispa

rite des taux de croissance de la Grande-Bretagne et des Six (beaucoup plus 

faible pour la premiere que pour les Etats membres); (2) Le statut international 

de la Livre, c'est-a-dire les problemes relatifs aux balances sterling (dont le 

volume a augmente depuis la conclusion des accords de Bale en 1968, accords 

qui viennent a echeance en 1971), aux accords de Bale evidemment, au r6le de 

monnaie de reserve de la Livre, et aux relations particulieres, dans l'ordre 
financier et monetaire, qui se sont etablies au sein de la zone sterling. 
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Les prix a la consommation ont fortement augmente. La hausse de l'indice 

est evaluee a 5, 5 % en France, 5 % en Italie et au Luxembourg, 4 % dans les autres 

pays membres. Cette evolution a tenu, tout d'abord, au desequilibre existant entre 

l'offre et la demande sur les marches des biens et services; elle s'explique aussi, 

dans une mesure croissante, par une vive poussee des coats. Ainsi, les coats sala

riaux par unite de valeur ajoutee brute, dans les secteurs producteurs de marchan

dises, devraient-ils avoir augmente cette annee de 14 % en Halie, de 12, 5 % en 

Allemagne, de 5 % en France et aux Pays-Bas, de 4,5 % en Belgique. De plus, en 

France, les prix d'un certain nombre de matieres premieres industrielles et pro

duits agricoles importants' qui avaient ete bloques a pres la devaluation' ont ete 

releves progressivement au cours de l 'annee. Vers la fin de l'annee, les tendances 

a la hausse des prix etaient encore assez prononcees dans tous les pays membres. 

La balance commerciale de la CEE a ete caracterisee en 1970 par une 

tendance a la deterioration, qui persiste depuis le debut de 1969. Sous l'effet no

tammmt du vif essor des importations, le deficit qui n'etait que de $ 6 millions 

en 1969 pourrait avoir atteint $ 1,4 milliard en 1970. 

Le climat de la Bourse, au cours des derniers mois, s'est de nouveau 

deteriore dans tous les pays membres. Les perspectives moins optimistes des en

treprises, face a la hausse continue des prix et aux fortes augmentations de salai
res, pourraient avoir largement contribue a cette evolution dans la plupart des 

pays membres. 
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P. 14 - ASSURANCES - Allemagne: SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGS porte
a 98 % sa majorite clans "I. A.R. D." AGRIPPINA VERSICHERUNG. Pays
Bas : Concentration au profit d'INTERPOLIS. 

P. 14 - AUTOMOBILE - France : INTER-RENT-LOCATION DE VOITURES est filiale
d'AUTOVERMIETUNG SELBSTFAHRER UNION; NORTON VILLIERS ouvre une 
succursale a Puteaux/Hts-de-Seine; Deux nouvelles filiales pour CHRYSLER 
FRANCE; STEYR-DAIMLER-PUCH devient actionnaire de TRANSMONDIAL 
EXPORT. 

P. 15 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - France: ETERNIT se donne une filiale
d'exploitation et se transforme en compagnie de portefeuille. Italie: ITALIANA 
CONOOTTE D'ACQUA passe sous le contr6le de l'I.R. I.; Concentration au 
profit de ZINGONE INIZIATIVE FONDIARIE. 

P. 16 - CHIMIE - Allemagne: Association anglo-belge dans PEROXID-CHEMIE; Scis
sion chez MARKGRAFLER KALISALZBERGWERK BUGGINGEN; Concentration 
au profit de GLASURIT WERKE. Autriche: KLOCKNER & C0 s'installe a Vien
ne. Belgique: PROGIL reorganise sa f iliale de Bruxelles. France: Associa
tion SAVOISIENNE DE PRODUITS CRYOGENIQUES/ ACIERIES DE PARIS & 
D'OUTREAU dans OUTREAU-PRODAIR; HOLT PRODUCTS ferme ROMAC 
FRANCE; CONTINENTAL PARKER prend le contr6le de NICKEL CHROME, et 
CHIMIQUE DES CHARBONNAGES celui de RELIC; Creation de SAPEGE-SA DE 
PARTICIPATION & DE GESTION. 

P. 18 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne : MECI ferme sa filiale de DUs:: 1-
dorf. Espagne: FABRICACION MAQUINAS SOLDAOORAS est filiale d'A.R.O. 
France : Nouveaux actionnaires pour LA VOITURE ELECTRONIQUE; THORN 
ELECTRICAL INDUSTRIES prend le contr6le d'EVERSHED & VIGNOLES (FRAN
CE); Nouveaux inter�ts de FRANCAISE DU FEROOO dans S. E. V. MARCHAL 
et S. E. V. MOTOROLA; OREGA-CIFTE reprend les actifs de SEFARA; SAU
NIER-DUVAL prend le contr6le de TRAVAUX & ENTREPRISES ELECTRIQUES; 
Grande-Bretagne: ETS LEGRAND s'installe a Tllior Estates. Italie: Concentra
tion au profit d'OSVALOO CARIBONI LECCO. 

P. 21 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: ILG INDUSTRIES prend 25, 1 %
dans HAGER & WEIDMANN; Concentration au profit d'INDUSTRIE-WERKE 
KARLSRUHE. France : MASCHINENF ABRIK F AHR pr end le contr6le de L. 
BONNET & FILS. Italie: SALA MASKINFABRIKS s'installe a Milan, comme 
:R. F. W. INTERNATIONAL; Association franco-italienne dans FLUID AUTOMA
TION ITALIANA. France: PARKER-HANNIFIN reorganise ses inter�ts; RO
BERTS C0 s'installe a Noisy-le-Roi/Yvelines; TUBEST passe sous le contr6le 
de GENERALE DES VOITURES A PARIS; Creation de FRANCE HELIOGRA
VURE. Pays-Bas: ROGERS s'installe a Oosterhout, et MARTIN-DECKER a
Haarlemmermeer. Suisse: LINDEMANN MASCHINENFABRIK s'installe a Zu
rich; IFOMAG est a capital allemand. 





- 13 -

P. 32 - PETROLE - Allemagne: Concentration au profit de DEUTSCHE TEXACO, Bel
gique: ALBATROS BELGISCHE passe sous le contrOle de B. A. S. F. Espagne: 
Les accords GENERALE DE GEOPHYSIQUE/SIPSA. Italie: SAROM developpe 
INDUSTRIALE COMMERCIALE IDROCARBURI & AFFINI. Pays-Bas: BK-GAS 
passe sous le contrOle de ROYAL-DUTCH SHELL. Portugal: FRANCAISE DES 
PETROLES se defait de ses inter�ts dans CONCESSIONARIA DA REFINACAO 
DE PETROLEOS. 

P. 33 - PLASTIQUES - France: PAMPUS installe une deuxieme filiale a Sartrouville/
Yvelines. Italie: Une concentration donne naissance a BERNUCCI SFORZA. 

P. 34 - PUBLICITE - Allemagne : Les accords MEDIA DATEN VERLAGS/MARKETING
KOMMUNIKATION. Autriche: DIE WERBE developpe sa filiale de Vienne. France : 
Les accords SOEIREP/MARCEL VALTAT. Italie: MARKETING COMMUNICA
TIONS INTERNATIONAL ferme sa succursale de Milan. Suisse: Reorganisation 
de CENTRE D'INFORMATION & DE PUBLIC RELATIONS. 

P. 35 - TABAC - Grande-Bretagne: SIEMSSE.NS, HUNTER prend la representation d'AGIO
SIG ARE NF ABRIEKEN. 

P. 35 - TEXTILES - Allemagne: SHELDA TEXTILHANDELS. est a capital belge; INTER
MODE reprend ROTAC. Belgique: Rapprochement PELTZER & FILS/PEIGNAGE 
D'EECLOO/VESDRE-ESCAUT. France : LEE COOPER developpe ETS CHARLES 
FUSILIER & DARRAS-BILHAUT. Italie: VITTORIO VERGANI & C0 ferme BOND 
WORTH & VERGANI. Pays-Bas: BARBARA FABER BENELUX est a capital al
lemand. Suisse: ZWIRNEREI ERNST MICHALKE prend le contrOle de P. ZWEI
FEL & C0

• 

P. 36 - TRANSPORTS - Pays-Bas: EASTERN AFRICAN NATIONAL SHIPPING confie sa
representation a INTERNATIO-MULLER. 

P. 37 - DIVERS - Italie: Creation de CITTA' DEL SOLE (articles pour l'enfance). Pays
Bas : WASSERETTE (stations lavage) passe sous le contrOle de PARKINSON 
COWAN. 
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[ ASSURANCES I 

(596/14) En reprenant a la banque d'affaires de Cologne DELBRUCK & C° KG (cf. n° 546 p. 19) sa participation de 25 % a Cologne dans la compagnie d'assurances "I. A. R. D." AGRIPPINA VERSICHERUNG AG (capital de DM. 
14 millions), le groupe de Zurich SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT (cf. n° 594 p. 13) a porte a 98 % sa majorite dans cette compagnie. DELBRUCK avait deja cede en 1969 a AGRIPPINA VERSICHERUNG -passee en 1968 sous contrl''He suisse (cf. n ° 519 p. 18) - sa participation minoritaire dans l'affiliee de reassurances AGRIPPINA RUCKVERSICHERUNG AG (Cologne). 

(596/14) Le principe d'une concentration a ete negocie aux Pays-Bas entre les cooperatives �'.assurances et reassurances ONDERLINGE LEVENSVERZEKERINGSMIJ O. B. F., COOPERATIEF VERZEKERINGSFONOO C. V. et ONDERLINGE VERZEKERINGSMIJ. F. B. T. 0., toutes trois a Leeuwarden, et le groupe INTE RPOLJS N. V. (cf. n ° 519 p. 29).Celui-ci - qui a fonde en 1970 (a travers sa filiale INTERPOLIS BTL N. V. de La Haye), la societe de gestion immobiliere INTERPAND N. V. (capital de Fl. 10millions), en association 51/49 avec la firme d'Amsterdam HANDELMIJ. "HET ZUIDEN" N. V. - resulte lui-m�me de la fusion en 1969 de cinq mutuelles d'assurances de La Haye, Arnhem, Leiden, Roermond et Tilburg. 

I AUTOMOBILE I 

(596/14) La firme de leasing automobile et vehicules industriels AUTOVERMIETUNG SELBSTFAHRER UNION GmbH de Hambourg s'est donnee une filiale a Paris, INTER-RENT-LOCATION DE VOIT URES Sarl (capital de F. 5 millions), geree par M. Jean Bailly. La fondatrice est presente depuis 1968 a Bruxelles avec la firme AUTO CONTINENTAL LOCATION SA, transformee en 1970 en AUTO CONCORDE LOCATION-A. C. L. SA (capital porte a FB. 3 millions); elle a une participation a Amsterdam dans CAROP (cf. n° 550 p. 22) et appartient au groupe VOLKSWAGENWERK AG (cf. n° 560 p. 18).

(596/14) Reputee notamment pour ses motocyclettes de grosse cylindree et de cross, l'entreprise NORTON VILLIERS LTD de Londres et Wolverhampton/Staffs. a ouvert en France (Puteaux/Hts-de-Seine), sous la direction de Melle M. Mathieu, une succursale pour la distribution de ses fabrications, la coordination d'un reseau de concessionnaires locaux, et !'organisation d'un service apres-vente. 
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(596/15) Toutes deux filiales a Paris de la compagnie 
CHRYSLER FRANCE SA de Paris (groupe CHRYSLER CORP. de Detroit), la STE DE 
GESTION & DE PROSPECTION SA et la STE IMMOBILIERE CENTRALE GALLIEN! 
SA ont participe a la creation des entreprises STE DE COMMERCE AUTOMOBILE SA 
et STE NOUVELLE PARIS SUD-EST AUTOMOBILES SA qui, toutes deux au capital de 
F. 100,000 et presidees par M. Jean Caillibotte, exploiteront des concessions de re
vente des vehicules "Chrysler-France".

Les m�mes fondatrices ont recemment ete a l 'origine de la societe OOUAI 
NORD AUTOMOBILES SA (cf. n° 592 p. 18). 

(596/15) Le groupe de construction mecanique STEYR-
DAIMLER-PUCH AG de Vienne et Steyr (cf. n° 590 p.17), connu notamment pour ses 
motocyclettes "Puch", s 'est assure une participation inferieure a 10 % dans la firme 
assurant la distribution exclusive en France de son Departement ''Roulements a bille", 
TRANSMONDIAL EXPORT CY SA (Levallois-Perret/Hts-de-Seine). 

Cette derniere est filiale a 66,6 % environ - a travers la S, N. R, -6TE 
NOUVELLE DE ROULEMENTS SA - du groupe REGIE NATIONALE DES USINES RE
NAULT SA de Boulogne-Billancourt/Hts-de-Seine (cf. n° 594 p. 20), 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 

(596/15) Le groupe public de Rome I. R. I. -ISTITUTO 
PER LA RICOSTRUZIONE INDIBTRIALE SpA (cf. n° 595 p. 31) a acquis le contrt'.>le 
a 51 % - a travers sa filiale absolue de Rome IT ALST AT SpA (cf. n° 500 p. 40) -
de la compagnie de genie civil CIA IT ALIANA CONOOTTE D'ACQUA SpA de Rome 
(cf, n° 575 p. 25), qui etait affiliee jusqu'ici, notamment, aux groupes de Florence 
BASTOGI-STA ITALIANA PER LE STRATE FERRATE MERIDIONAL! SpA (cf. n° 594 
p. 19) et de Paris BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA.

L 'I. R. I. negocie par ailleurs la reprise a BASTOGI de sa participation 
. de 48 % environ dans l'ISTITUTO ROMANO DI BENI STABILI SpA (cf. n° 551 p.17), 

auqnel il est associe 49/51 dans l'ITALEDIL-SOC. ITALIANA DI EDILIZIA INDUSTRIA
LIZZATA SpA de Milan (cf. n° 480 p. 20). 

(596/15) La compagnie de genie civil de Milan ZINGONE 
INIZIATIVE FONDIARIE SpA (capital de Li. 1, 7 milliard) a simplifie ses structures 
en absorbant trois filiales a Milan, DERAC MILANO DEPOSIT! RACCORDATI SpA, 
ALGA LAINATE SpA et IMMOBILIARE GAVER SpA - apres en avoir acquis le con
trOle absolu. 

Animee par MM, Frenzo Zingone, A. Gotti, J. Jakob et E. Kuhrmaier, 
cette compagnie (anc. CENTRO ZINGONE SpA) a fusionne en 1966 avec son affiliee 
MIRA}3ELLO SpA (Milan) et, en 1967, elle a absorbe l 'agence de publicite immobiliere 
ECO PUBLI'CITAS Srl. 
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(596/ 16) Membre a Paris du groupe international ETERNIT 
- dont les entreprises de chaque pays sont financierement independantes - la compagnie
de materiaux de construction ETERNIT SA (cf. n° 594 p.15) s'appr�te a faire apport
de !'ensemble de ses actifs industriels et commerciaux a une de ses filiales, qui pren
dra le nom d'ETERNIT INDUSTRIE SA.

Transformee elle-m�me en compagnie de portefeuille, ETERNIT negociera 
alors I 'absorption de l 'actuelle societe de portefeuille du groupe, ETEX-STE D'ETUDES 
&· D'EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES SA de Paris (qui detient notamment un inter�t 
de 22 % dans ETERNIT SA - cf. n° 510 p. 20), et elle coiffera ainsi la totalite des 
filial es et participations du groupe en France : 99, 9 % dans la STE DU FIBROCIMENT 
& DES REVETEMENTS ELO Sarl (Triel/Yvelinffl), 99 % dans la STE DE TRANSFOR
MATIONS CHIMIQUES & PLASTIQUES SA-SOTRA (Arras), 51 % dans la STE ETERNIT 
DE RECHERCHES TECHNIQUES SA-SERT (Vernouillet/Yvelines), 50 % dans DALAMI
STE DES DALLES & PRODUITS AMIANTES SA (Vernouillet), etc ... 

(596/16) La cooperation industrielle negociee il y a quel-
ques mois en Republique Feder ale (cf. n° 556 p. 20) dans le domaine des peroxydes 
d 'hydro gene pour detergents, textiles, pa piers, etc. • • entre les groupes de Bruxelles 
SOLVAY & CIE SA (cf. n° 589 p. 23) et de Londres LAPORTE INDUSTRIES LTD (cf. 
n° 590 p. 21) est devenue effective avec la creation d'une filiale commune, PEROXID-. 
CHEMIE GmbH (HcHlriegelskreuth b. MUnchen), dirigee par MM. H. Frtlhler, J. W. 
Hildebrand et R. Schleicher. 

Celle-ci, qui realisera un chiffre d'affaires annuel de DM. 70 millions 
environ, est directement contrOlee par la filiale KALI-CHEMIE AG de Hanovre (cf. n°

587 p. 23) du partenaire belge, qui lui a fait apport de son usine specialisee de Bad 
HBnningen/KBln, ainsi que par la filiale ELEKTROCHEMISCHE WERKE MUNCHEN GmbH 
du partenaire britannique, qui lui a apporte son usine d'Htlllriegelskreuth. 

(596/16) Une association 51/49 nouee entre la STE SA-
VOISIENNE DE PRODUITS CRYOGENIQUES SA de Marseille (cf. n° 511 p. 19) et la 
compagnie A'.CIERIES DE PARIS & D'OUTREAU SA de Paris (cf. n° 564 p. 37) a donne 
naissance a la societe OUTREAU-PRODAffi Snc (Paris) au capital de F. 20. ooo. Geree 
par M. Jacques Charie, celle-ci a pour objet la construction a Outreau/Pas-de-Calais 
d'une usine d'oxygene destinee a alimenter l'usine locale de sa fondatrice de Paris. 

Specialisee dans la production de gaz industriels, la fondatrice de Marseille 
est filiale paritaire indirecte des groupes Am PRODUCTS & CHEMICALS INC. d'Allen
towi;i./Pa. (cf. n° 514 p. 21) et ROYAL-DUTCH-SHELL de Rotterdam (cf. n° 591 p. 45). 
La fondatrice de Paris est, pour sa part, affiliee depuis peu pour 27 % au groupe 
UNITED STATES STEEL CORP. de Pittsburgh/Pa. (cf. n° 572 p. 32). 
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(596/17) Le groupe KLOCKNER & C0 de D.lisburg (cf. n° 

591 p. 28) a renforce ses interets commerciaux en Autriche en se donnant a Vienne une 
filiale �.e distribution en gros de produits chimiques, KLOCKNER & c0 -CHEMIE & MI
NERALOLHANDELS GmbH (capital de Sh. 100.000), dirigee par MM. Herbert W.B. 
Ticho (D.lisburg) et Klaus Wirths (Essen-Bredeney). 

(596/17) Membre du groupe B. A. S.F . -BADISCHE ANILIN 
& SODA-FABRIK AG de Ludwigshafen (cf. n° 589 p. 22) a travers sa filiale WINTER
SHALL AG de Celle (cf. n° 588 p. 20), l' entreprise de sels et engrais potassiques 
GEWERKSCHAFTEN BADEN & MARKGRAFLER KALISALZBERGWERK BUGGINGEN de 
Buggingen Kr. MUlheim/Baden (cf. n° 286 p. 18) a procede a une scission de ses ac
tifs au profit de deux nouvelles affaires, KALIWERK BADEN GmbH et KALIWERK 
MARKGRAFLER GmbH, toutes deux au capital de DM. 8 millions et dirigees par le 
Dr. Ernst Denzel - administrateur par ailleurs de deux autres societes du groupe a
Kassel, KALI-BANK AG et BURBACH KALIWERKE AG (cf. n° 562 p. 20). 

B. A. s. F. s'apprete pour sa part a rationaliser ses interets dans le sec
teur des vernis, peintures, laques et produits chimiques de revetement en fusionnant 
ses filiales de Hambourg-Wandsberg GLASURIT WERKE M. WINKELMANN AG (cf. n° 

578 p. 20) et de Ham tourg DR. BECK & C0 GmbH (cf. n° 424 p. 14) au profit de la 
premiere, qui possede un important reseau de filiales a l 'etranger (cf. n° 507 p. 23). 

(596/ 17) Specialise e dans les produits chimiques pour 
automobiles, anti-gel, peintures en aerosols, etc .•• , la compagnie HOLT PRODUCTS 
LTD de Croydon/Surrey (cf. n° 588 p, 19) ne dispose plus, apres la recente dissolution 
de la societe ROMAC FRANCE Sarl (Paris), que d'une seule filiale en France, HOLT 
PRODUCTS Sarl (Bievres/ Aisne). 

Dans la CEE, la compagnie britannique rossede des filial es industrielles a

Krefeld, Amsterdam et Bruxelles. 

(596/17) Membre du groupe RHONE POULENC SA (cf.

n° 592 p.47), la compagnie chimique PIDGIL SA de Paris (cf. n° 589 p.25) a porte 
a FB. 50 millions le capital de sa nouvelle filiale de Bruxelles CHEMIE UNION SA 
(cf. n° 582 p. 23) pour en permettre l'expansion, puis l'a transformee en PROGIL N. V. 

(596/17) L'entreprise fran�aise de revetements et traite-
ment des surfaces metalliques par phosphatation STE CONTINENTALE PARKER SA de 
Clichy/Hts-de-Seine (cf. n° 514 p. 29) s 'est assuree le contr�le a Marseille de la com
pagnie NICKEL CHROME SA (capital de F. 130. 000) et de sa filiale DEWEKA FRANCE 
ELECTROCHIMIE SA (F. 0, 35 million), specialisees dans les installations, appareils et 
produits de galvanoplastie. 

CONTINENT ALE PARKER appartient dep.iis 1964 (cf. n° 289 p. 28) au groupe 
METALLGESELI.SCHAFT AG de Francfort (cf. n° 595 p. 35). 
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(596/18) Membre du groupe public CHARBONNAGE DE 

FRANCE-CdF SA de Paris (cf. n° 595 p. 17), la STE CHIMIQUE DES CHARBONNAGES-SCC SA s'est assuree le contrlHe de la compagnie RELIC SA (Le Bourget/Seine
St-Denis) au capital de F. 1, 2 million. Specialisee dans les vernis, peintures, teintures et produits chimiques
pour la finition du bois et du metal, celle-ci, que preside M. E. Fouchy, realise avecson usine au siege (350 personnes) un chiffre d'affaires annuel de l' ordre de F. 35 millions. 

(596/18) Recemment creee a Paris au capital de F. 4, 3 millions, la SAPEGE-SA DE PARTICIPATION & DE GESTION l'a ete par la famille Sion qui lui a fait apport de son contrOle sur les entreprises franc;aises de peintures,vernis, colles, ETS BEISSIER SA et STE INDlBTRIELLE DE BLANCS, ENDUITS & COLLES-SIBEC SA (cf. n° 

537 p. 15), 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(596/18) L'entreprise de machines a souder par points, equilibreurs de charges et electro-valves A. R. 0. SA de Paris (cf. n° 

534 p, 26) s'estdonnee a Barcelone - ou elle dispose deja d'une filiale commerciale, ARO ESPANOLA SA - une filiale industrielle, FABRICACION MAQUINAS SOLDAOORAS SA (capital initial de Ptas 5 millions). La fondatrice (usines a L'Hay-les-Roses/Val-de-Marne et Ch�teau-du-Loir/ Sarthe) possede de nombreuses filiales a l'etranger : ARO SCHWEISSMASCHINEN GmbH
& C° KG (Hoisten/Neuss), en association paritaire avec la filiale INDUSTRIE WERKE KARLSRUHE AG (Karlsruhe) du groupe QUANDT (cf. n° 

534 p. 28), ARO MACHINERY 
& C0 LTD (Londres), ARO ITALIANA SpA (Turin), ARO PERUANA SA (Lima) et AROSOLDA MAQUINAS LTDA (Sao-Paulo). 

(596/ 18) L' entreprise franc;aise d' appareillage electrique de connection, contact, relais, etc .•• ETS LEGRAND SA de Limoges/Rte Vienne (cf. n° 583 p, 24) va completer son reseau commercial a l'etranger en installant en GrandeBretagne (Tudor Estates) sa cinquieme filiale, LEGRAND ELECTRIC'S LTD, apres celles de Ratingen, Milan, St-Gilles-Bruxelles et Madrid. LEGRAND, qui en 1970 a accru de 77 % ses ventes a l 'etranger, a realis�cette annee la un chiffre d'affaires consolide de F. 214, 88 millions - y compris les ventes de sa filiale APPAREILLAGE ELECTRIQUE DE CRESSY SA (cf, n° 558 p. 26),acquise en 1970. 
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(596/19) L'augmmtation de F. 7 millions a F. 10,45 

millions du capital de la firme d'etudes et realisation de vehicules electriques a
commande electronique (notamment pour mini-transports et usages urbains) LA VOI
TURE ELECTRONIQUE SA de Paris (cf. n° 519 p. 19) a permis aux groupes publics 
I. D. I. -INSTITUT DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL SA (cf. n° 591 p. 32) et E. D. F. -
ELE CTRICITE DE FRANCE SA (cf. n° 57 4 p. 26) d' en devenir actionnaires pour 9, 5 %
chacun; les autres souscripteurs, STE FIN\ NCIERE POUR FAVORISER L'INDUSTRIA
LISATION DES REGIONS MINIERES-SOFIREM SA (groupe CHARBONNAGES DE FRANCE
- cf. n° 589 p. 27) et MAOM-MANUFACTURE D'ACCUMULATEURS & D'OBJETS MOU
LES SA de Paris (groupe C. G. E. -CIE GENERALE D'ELECTRICITE SA - cf. n° 592
p. 39) ont vu leur participation ramenee a 32, 5 % pour la premiere, et elevee a 10, 7%
et 4, 05 % respectivement pour les deux autres.

LA VOITURE ELECTRONIQUE (usine a Creutzwald/Moselle) a pour autres 
principaux actionnaires les societes TECHNIQUES EL ECTRIQUES JARRET SA de Paris 
(dont les animateurs, MM. Jean et Jacques Jarret, ont ete a l'origine du nouveau vehi
cule) pour 19 %, CIE INDUSTRIELLE & FINANCIERE DES ATELIERS & CHANTIERS 
DE LA LOIRE SA de Paris (cf. n° 526 p. 22) pour 7, 1 %, CROUZET SA de Paris, 
SOPROMEC-STE DE PROMOTION ECONOMIQUE SA de Paris (groupe CAISSE CENTRA
LE DES BANQUES POPULAIRES SA) et C. G. F. T. E. -CIE GENERALE FRANCAISE DE 
TRANSPORTS & D'ENTREPRISES SA de Paris (cf. n° 553 p.41) pour 1, 9 % chacune, 
ainsi que, pour une moindre part, les ETS BERTRAND FAURE SA (Puteaux/Hts-de
Seine). 

(596/19) Specialiste en France d'instruments electriques 
de mesure, contr6le et reglage automatique, la compagnie MECI-1\iATERIEL ELEC
TRIQUE DE CONTROLE INDIB TRIEL SA (cf. n° 595 p. 28) a allege ses interets a

l'etranger en mettant fin aux activites de sa filiale de DUsseldorf DEUTSCHE MECI 
MESS- & REGELAPPARATE GmbH (cf. n° 367 p. 30), dont M. Horst Sorg sera liqui
dateur. 

MECI (capital de F. 24 millions), dont le chiffre d'affaires annuel est supe
rieur a F. 88, 5 millions, garde cependant plusieurs filial es a l' etranger, notamment 
a Madrid MECI HISPANIA SA et Milan MECI ITALIANA SpA (cf. n° 342 p. 25). 

(596/ 19) Une concentration realisee en Italie entre la 
firme d'appareillage d'eclairage industriel de Milan FABBRICA ITALIANA RIFLETTORI
F. I. R. NUOVA GARIBOLDI SpA (anc. a Pescate/Como) et l'entreprise d'accessoires 
de signalisation electrique pour chemins de fer, routes, enseignes lumineuses, etc ... 
OSVALDO CARIBONI LECCO SpA (Pescate) s'est effectuee au profit de la seconde, 
qu 'anime M. Dino Cariboni et qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a LL 
1, 7 milliard. 

(596/19) Le groupe GEORGE KENT LTD de Luton/Beds. 
- ou le groupe de Landres THE RANK ORGANISATION LTD (cf. n° 583 p. 23) vient de
porter sa participation a 18,2 % - a cede au groupe THORN ELECTRICAL INDUSTRIES
LTD de Londres (cf. n° 522 p. 26) sa filiale d'equipements electriques et electroniques
de mesure et contr6le EVERSHED & VIGNOLES (FRANCE) SA du Rainey/Seine-St-Denis
(cf. n° 559 p. 26).
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(596/20) L'entreprise d'accessoires automobiles (garnitu-

res de freins, embrayage, climatiseurs, etc •.. ) STE FRANCAISE DU FEROOO SA 

de Paris (cf. n° 582 p. 31) a re9u de la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION 

PARISIENNE SA (cf. n° 595 p. 33) ainsi que de MM. M. de Herrypon et J. Lemarie 

le contr6le quasi-absolu de la SECAM-STE D ' EXPLOITATDN COMMERCIALE DES 

APPAREILS :M\. RCHAL SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 565 p. 25) et de la SCAMEA

STE DE CONSTRUCTIONS D'APPAREILS MECANIQUES & ELECTRIQUES POUR AUTO

MOBILES SA (Asnieres/Hts-de-Seine). 
A la suite de cette operation, FEROOO qui a porte son capital a F. 141, 8 

millions, SUEZ y ayant desormais une participation de plus de 16 %, detient des par

ticipations de 40, 3 % - a travers SE CAM - dans la firme d'appareillages electriques 

et eclairage pour vehicules S. E. V. -MARCHAL SA (Issy-les-Moulineaux/Hts-oo-Seine), 

et de 66, 6 % - a travers la precedente - dans la societe s. E. V. MOTOROLA SA 

(Issy-les-Moulineaux) ou le groupe americain MOTOROLA INC. (Franklin Park/Ill.) 

est interesse pour 33, 3 %. L'ensemble de ces societes realise un chiffre d'affaires 

annuel de F. 345 millions. 

(596/20) Membre du groupe THOMSON-HOUSTON-HOTCH-

KISS-BRANUI' SA - a travers la compagnie THOMSON-CSF SA (cf. n° 595 p. 28} -
la sooiete OREGA-CIFTE-CIE EUROPEENNE D'ELECTRONIQUE & DE MECANIQUE 
SA de Courbevoie/Hts-de-Seine (cf. n° 590 p. 34) a repris les actifs (etude, fabrication, 

vente et installation d'antennes individuelles et collectives pour recepteurs radio, auto

radio et televiseurs) de la SEFARA-STE POUR L'ETUDE & LA FABRICATION D'AC

CESSOffiES RADIO-ELECTRIQUES & D'AUTOMOBILES SA ( Boulogne/Hts-de-Seine), 

en liquidation. 
Nee de la recente fusion des entreprises OREGA-ELECTRONIQUE & ME

CANIQUE SA et CIFTE-CIE INDUSTRIELLE FRANCAISE DES TUBES ELECTRONIQUES 

SA, OREGA-CIFTE n'etait jusqu'ici engagee que dans la fabrication de composants 

electroniques bobines, selectrurs de canaux pour televiseurs, etc ... (usine de Vincen
nes/Val-de-Marne, Genlis et Auxonne/C6te d'Or, Geay/Hte Sa6ne et Lons-le-Saunier/ 

Jura) ainsi que dans les tubes cathodiques pour televiseurs en couleur (usines de 
Courbevoie, St-Pierre-Montlimar et Lyon). 

(596/20) La compagnie SAUNIER-DUVAL SA (cf. n° 588 
p. 34) - affiliee au groupe SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA de Neuilly/Hts-de

Seine (cf. n° 595 p. 41) - et sa filiale ETS COLLET & CIE SA de Paris (cf. n° 539 p. 28)
se sont assurees le contr6le a Paris de la SA DE TRAVAUX & D'ENTREPRISES ELEC

TRIQUES-S. A. P. E. E. (capital de F. l, 7 million). Specialisee dans les installations

electriques, celle-ci a realise un chiffre d'affaires de F. 28, 8 millions en 1970.
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I CONSTRUCTION MECAN!QUE I 

(596/21) Animee par MM. Norman L. Greenman, Henry 
E. Brooks et Harry H. Birkenruth, la firme d'equipements mecaniques et chimiques
pour l 'industrie graphique ROGERS CORP. (Rogers/ Conn.) a pris pied aux Pays-Bas
avec !'installation a Oosterhout/N. Brabant de l'entreprise industrielle, commerciale
et d'assistance technique ROGERS/LITH-KEM N. V. (capital de Fl. 0,5 million). Celle
ci est dirigee par M. Hendrik A. de Lorme, et la fondatrice y a pour associee mino
ritaire sa filiale LITH-KEM CORP. (Rogers).

(596/21) .. ContrOlee depuis 1968 (cf. n° 525 p. 21) par la
compagnie de .. Cologne KLOCKNER HUMBOLDT DEUT Z AG (cf. n° 590 p. 17), membre 
du groupe KLOCKNER & C° KG de D.lisburg (cf. n° 589 p. 40), la firme de machinisme 
agricole MASCHINENFABRIK FAHR AG de Gottmadingen (cf. n° 542 p. 26) a pris le 
contrOle en France de son distributeur L. BONNET & FILS SA (Le Kremlin-Bic�tre). 

Animee par M. Alain Bonnet, celle-ci (capital de F. 4, 2 millions) repre
sente depuis 50 ans la firme de Gottmadingen, qui figure desormais a son conseil 
avec le Dr Erich Klug. Elle distribuera aussi dorenavant les machines agricoles de 
l'entreprise soeur KODEL & BOHM (Laningen/Donau), �e fin 1969 sous le contr(He 
de KLOCKNER HUMBOLUf DEUTZ. 

(596/21) Specialiste en Suede de machines et installations 
mecaniques completes pour extraction miniere, industrie sucriere, etc .•• et represente 
jusqu'ici en Italie par la firme ITALSVENSKA Sas (G�nes), le grwpe SALA MASKIN
FABRIKS A/B (Sala) a installe a Milan sa propre filiale commerciale, SALA ITALIANA 
SpA (capital de Li. 10 millions), dirigee par MM. Giovanni Forcheri et Gian Carlo Bol
lero (tous deux de G�nes). 

Le groupe suedois, qu'anime M. Edwin B. Johanson, possede plusieurs fi
liales, notamment a Nyhammar/Suede A/B NYHAMMARS BRUK et Weston/Ont •. SALA 
MACHINE WORKS LTD. 

(596/21) La compagnie ILG INDUSTRIES INC. de Chicago/ 
Ill. (anc. ILG ELECTRIC VENTILATING C0

) a resserre ses liens avec sa licenciee 
d'appareillage d'aeraulique en Republique Federale HAGER & WEIDMANN GmbH de 
Bergisch-Gladbach (cf. n° 441 p. 22) en y prenant une participation de 25, 1 %. 

Cette firme, dont le chiffre d'affaires s'est eleve a DM. 10 mi�_lions environ 
en 1970, demeure contrOlee a 70 % par la compagnie de Stuttgart OTTO DURR GmbH 
(cf. n° 588 p. 27), elle-m�me affiliee pour 35 % au groupe fran"'ais SAINT-GOBAIN
PONT-A-MOUSSON SA (cf. n° 595 p. 34). 
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(596/22) Les inter@ts commerciaux chez les Six du groupe 

de machines textiles, outils et appareils pour la pose de moquettes et tapis, coll es et 

appareils pour le laminage des plastiques, etc •.. ROBERTS c0 de Sanford/N. C. (cf. 

n° 465 p. 25) se sont enrichis d'une affiliee en France, ROBERTS Sarl (Noisy-le-Roi/ 
Yvelines) au capital de F. 20. 000. Celle-ci a pour gerant M. H.B. van der Goot et 

elle est directement contr6lee par la filiale THE ROBERTS C0 (HOLLAND) N. V. 

(Sliedrecht). 
Le groupe americain possede sous son nom des filiales industrielles en 

Belgique (Bruges), Italie (Albano S. Alessandro/Bergamo), Espagne (Sabadell) et 
Grande-Bretagne (Stockport). A Francfort, il contr6le deruis 1968 la societe de vente 
ROBERTS GmbH, que dirige M. Henk Jan Roerdink. 

(596/22) Le groope de mecanique lourde (machines de 
charge pour cockeries, laveries de minerais, machines papetieres, broyeurs, concas

seurs, presses metallurgiques, etc ... ) LINDEMANN MASCHINENFABRIK GmbH de 

Dtlsseldorf (cf. n° 580 p. 28) s'e:;t donne une filiale commerciale a Zurich, LINDEMANN 
MAS CHINEN GmbH (capital de FS. 20. 000), dirigee par M. Josef Strub. 

(596/22) Membre a Santa Anna/ Cal. depuis 1966 du groupe 
GARDNER-DENVER C0 de Qiimy/Ill. (cf. n° 552 p. 26) et specialiste d'appareils enre
gistreurs pour forages petroliers et de contr6le industriel, la compagnie MARTIN
DECKER CORP. (cf. n° 187 p. 19) a installe aux Pays-Bas (Haarlemmermeer) une fi
liale commerciale et d'assistance technique, MARTIN-DECKER N. V. (capital de Fl. 
50. 000), dirigee par MM. J. W. Knowlton et R.G. Hevle.

GARDNER-DENVER, associe minoritaire dans la nouvelle affaire, possede 
depuis fin 1969 (cf. n° 532 p. 26) sa propre filiale sous son nom a Haarlemmermeer. 
Il dispose aussi d'affiliees a St-Gilles-Bruxelles, Milan, Stuttgart, Stockholm, Londres, etc .• 

(596/22) Specialiste d'appareillages pneumatiques et hydrau-
liques, la C. P.O. A. C. -CIE PARISIENNE D'OUTILLAGE A AIR COMPRIME SA de Paris 
(cf. n° 592 p. 31) a cree a Milan, en association avec la firme BRUNO Snc DI BRUNO 
ING. GIOVANNI & RAG. ANTONIO de Bra et Sanfre/Cuneo (minoritaire), la societe 
F. A. I. -FLUID AUTOMATION ITALIAN A SpA (capital de Li. 23 millions), presidee par 
M. G. Bruno.

CPOAC est elle-m@me filiale commune des groupes de Paris C. G. E. -CIE 
GENERALE D'ELECTRICITE SA (a travers la C. E. M. -CIE GENERALE D'ELECTRO
METALLURGIE SA) et de Bruxelles EMPAIN (a travers la STE GENERALE DE TECH
NIQUES & D'ETUDES .SA de Paris). 

(596/22) Des inter�ts allemands portes notamment par M. 
Alfred Dohm (Betzingen-Reutlingen) ont ete a· l'origine en Suisse de la firme d'importation 
et distribution d'appareillages pour laboratoires de photographie IFOMAG AG (Medusio
Locarno) au capital de FS. 50. 000, que dirige M. L. St eek. 
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(596/23) Animee par M. Roy F. Weston, l'entreprise 
americaine R. F. W. INTERNATIONAL CORP. (West Chester/Penn. ) s'est donnee a

Milan une filiale de vente d'appareillagesde traitement des eaux industrielles et de 

contr6le ou elimination des pollutions de l'air, WESTON EUROPE SpA (capital de 
Li. 20 millions), que dirige M. M. N. Bhatla. 

(596/23) Le groupe PARKER-HANNIFIN CORP. de Cle-
veland/Ohio a fusionne sa filiale de Paris PARKER-HANNIFIN (FRANCE) SA avec 
la CIE DES RACCORDS & ROBINETS SA (Annemasse/Hte Savoie) - dont i1 s'est 
recemment assure le contr6le (cf. n° 553 p. 25) - au profit de celle-ci qui, trans
formee en PARKER-HANNIFIN RAK SA a porte son capital a F. 1, 7 million. 

Specialiste de materiels hydrauliques et pneumatiques, le groupe ameri-
cain est largement implante chez les Six, notamment en Republique Federale (PARKER
HANNIFIN N. M. F. de Cologne, PARKER-HANNIFIN DICHTUNGS GmbH de aiss�!dorf, 
CONDOR WERKZEUGE & STEVERUGEN GrrbH de Hochmt}ssingen/Neckar et SCHAFER 
PARKER-HANNIFIN GmbH de Hungen) ainsi qu'aux Pays-Bas (PARKER-HANNIFIN N. V. 
de Schipol) et en Italie (PARKER-HANNIFIN SpA de Milan). 

(596/23) La rationalisation (cf. n° 5 83 p. 27) des interets 
du groupe QUANDT de Bad Homburg dans le secteur de la construction mecanique a 
entrafhe !'absorption de la firme d'Augsburg KELLER & KNAPPICH GmbH (cf. n° 563 
p. 24) par la compagnie de Karlsruhe INDUSTRIE-WERKE KARLSRUHE AG (cf. supra,
p. 18).

Transformee en INDUSTRIE-WERKE KARLSRUHE AUGSBURG AG-I. W. K. A., 
celle-ci a double a DM. 84 millions son capital - detenu pour plus de 25 % par le 
holding de Stuttgart-Feuerbach ALLGEMEINE GES. F\'.JR INDUSTRIEBETEILIGUNGEN 
mbH (cf. n° 571 p. 26)-et elle compte realiser avec 11. 000 employes un chiffre d'af
faires de DM. 500 millions environ en 1971. 

(596/23) La CIE GENERALE D:&5 VOITURES A PARIS SA 
(cf. n° 539 p. 27), compagnie de portefeuille dont les interets etaient essentiellement 
orientes jusqu 'ici vers les secteurs de la mecanique lourde (equipements agricoles et 
de genie civil) et de precision (horlogerie, compteurs, taximetres) ainsi que du trans
port a la demande et des garages, s'est assuree le contr6le a Par is de la societe 
TUBEST SA (capital de F. 1, 6 million), que preside M. R. de la Tramerye (cf. n° 

488  p. 26). 
Specialisee dans son usine de Fere-en-Tardenois/Aisne dans les tuyaux 

fl exibles (metalliqu es, caoutchouc, plastiques, textiles ou combines) et port es automa
tiques, celle-ci dispose de licenciees en Grande-Bretagne (ARBOFLEX LTD de Londres), 
Espagne (DUNLOP IBERICA SA de Bilbao), Yougoslavie (MLAOOST de Bijeljina), Inde 
(INOOFLEX PRIVATE LTD de Calcutta), Bresil (AEROQUIP SUDAMERICANA LDTA de 
Rio-de-Janeiro - filiale indirecte du groupe LIBBEY-OWENS-FORD GLASS C0 de Toledo/ 
Ohio - cf. n° 510 p. 36), Argentine (TUBEST SAIC de Buenos-Aires), Mexique (TUBOS 
1\£ XICANOS FLEXIBLES SA de Mexico) et Australie (RADCO INDUSTRIAL SALES PTY 

LTD de Sydney). 
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(596/24) Les societes fran�aises NOBEL BOZEL SA 

(Puteaux/Hts-de-Seine), membre du groupe STE CENTRALE DE DYNAMITE SA (cf. 

n° 576 p.21), et STE CHARLES DELARUE, ANC. ETS DELARUE-DEFAIX SA (Paris), 
membre du groupe LORILLEUX-LEFRANC SA (cf. n°s 334 p.18 et 536 p. 20), ont 

regroupe leurs activites de fabrication de materiels d'heliogravure au sein d'une filiale 

75/25, CIE FRANCE HELIOGRAVURE SA (Les Lilas/Seine-St-Denis) au capital de F. 

2 millions, que preside M. Jean-Pierre Auber et dirige M. Michel Jorez. 

(596/24) La maison d'edition d'Amsterdam POLYTEL FILM 
N. V. (cf. n° 569 p. 27) a constitue une filiale a Paris, EDITIONS N° 7 Sarl (capital de

F. 20. 000), que gere M. Jean Pre.

La fondatrice est elle-m�me filiale (80 %) indirecte de la firme d'editions 

musicales de Hambourg DEUTSCHE GRAMMOPHON GmbH (cf. n° 581 p. 34), que contrO
lent a parite les groupes SIEMENS (Berlin et Munich) et PHILIPS (Eindhoven). Elle 
possede des inter�ts a Hambourg (POL YTE L INTERNATIONAL FILM & FERNSEH GmbH), 
Milan (POLYTEL ITALIANA SpA) et Londres (POLYTEL LTD). 

(596/24) Le groupe de New York TIME INC. (cf. n° 585 
p. 21) a pris une importante participation a Florence clans la maison CASA EDITRICE
G. C. SANSON! SpA, qu'animent MM. B. Gentile et G. Vedovato, et a qui il a notam
ment confie l 'edition en langue it alienne, sous le titre "Cucina Internazionale", de son
hebdomadaire "Foods of the World".

I ELECTRONIQUE I 

(596/24) Animee par M. R. F. Wehrlin, la firme italienne 
d'appareillages et equipements de contrOle de- precision pour l'electronique SEMEL

EUROPA MATERIAL! ELETTRONICI SpA (Trezzano Sul'Adda/Milano), affiliee au groupe 
suisee R. MARCHAND & CIE SA (cf. n° 408 p. 24), sera desormais representee a Lon
dres par la nouvelle SEMEL-EREM (U. K.) LTD (capital de £ 7. 500). 

(596/24) La rationalisation decidee fin 1970 (cf. n° 583 p. 29) 
des inter�ts en Italie clans le secteur electronique du groupe CIE FRANCAISE THOMSON
HOUSTON-HOTCHKISS-BRANIJf SA de Paris (cf. n° 595 p. 28) est devenue effective avec 
! 'absorption de la filiale THOMSON SEMICONDUTTORI SpA (Milan), dont le capital avait
ere prealablement reduit a Li. 200 millions, par la compagnie DUCATI ELETTRONICA

MICROFARAD SpA de Bologne (cf. n° 486 p. 27), qui a porte en consequence son capital
a Li. 540 millions.
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596/25) La filiale a Dllsseldorf CITICORP LEASING-
DEUTSCHLAND GmbH (cf. n° 562 p. 29) du groupe de New York FffiST NATIONAL 
CITY BANK (cf. n° 574 p. 31) a negocie la reprise au groupe DINERS CLUB INC. 
- a travers sa filiale de New York DINERS CLUB INTERNATIONAL (cf. n° 578 p. 42) -
de son contrOle a Francfort sur l'entreprise de travail a fa<;on sur ordinateur et d'in
formatique PRODATA-INTERNATIONAL DATENVERARBEITUNG GmbH (cf. n° 485 p. 23).

Dotee de succursales a Cologne et Munich, celle-ci a ete creee en 1968 
sur !'initiative de DINERS CLUB et de la firme d'informatique PRODATA PROGRAM
MIERUNG & DATENERFASSUNG GmbH (Francfort), qu'anime M. JUrgen Fietze. 

I ENGINEERING I 

(596/25) Le groupe allemand d'engineering et construc-
tion d'usines cle-en-main (fours a coke, centrales electriques, papeteries, complexes 
chimiques, etc ... ) L. & C. STEINMULLER GmbH de Gummersbach (cf. n° 583 p. 27) 
a installe une filiale a Johannesburg, L. & C. STEINMULLER (PTY) LTD. 

Elle s'est en m@me temps donnee une filiale a son siege, ATG ANLAGE
TECHNIK GmbH (capital de DM. 8 millions), dirigee par M. GUnter Kind et specia
lisee dans les techniques de l' environnement. 

I FINANCE I 

(596/25) L'association dernierement conclue en Suisse 
(cf. n° 587 p. 31) entre cinq banques du Marche Commun - BANCA NAZIONAIE DEL 
LAVORO SpA (Rome), STE GENERALE SA (Paris), BAYERISCHE VEREINSBANK AG 
(Munich), BERLINER BANK AG (Berlin) et VEREINSBANK IN HAMBURG (Hambourg) -
d'une part, et 1 1 UNION DE BANQUES SUISSES SA-U. B. S. ainsi que la DOW BANKING 
CORP. de Zurich d'autre part, a donne naissance a Zurich a la compagnie NORECO 
FINANCE AG (capital de l S. 20 millions). 

Operationnelle debut fevrier 1970, contrOlee par l 'U. B. S. et dirigee par 
M. F. o. Shama, la nouvelle affaire se specialisera dans le financement de transactions
commerciales internationales, notamment par l' escompte sans recours de creances.

(596/25) Le groupe bancaire de Lisbonne BANCO ESPI-
RITO SANTO & COMERCIAL DE LISBOA LTD (cf. n° 588 p. 31) est devenu action
naire minoritaire a Amsterdam de l'institut de credit AMSTERDAMSE CREDIET MIJ. 
N. V. (cf. n° 544 p. 29), aux c6tes du groupe de Londres REA BROTHERS LTD (cf. n°

589 p. 39) et de la  banque d'affaires de Hambourg CONRAD HEINRICH OONNER KG
(cf. n° 545 p. 28).
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(596/26) La BANQUE COMMERCIALE SA de Luxembourg 
(cf. n° 593 p. 32) et le BANCO DEL NOROESTE SA de La Coruna (cf. n° 269 p. 17) 
ont pris le contr61e a Hambourg de la banque d 'affaires BANK.HAUS MOH LE & c° KG 
(bilan de plus de DM. 80 millions), dont le fonds de commandite de DM. 10 millions 
etait jusqu 'ici detenu en quasi-totalite par M. Ernst Schacht. 

(596/26) Membre du groupe KREDIETBANK SA de Bru-
xelles et Anvers, la FINIMTRUST SA de Luxembourg (cf. n° 593 p. 31) y a preside 
a la creation, pour compte italien, de la compagnie LUSVIT HOLDING SA (capital de 
FS. 100. 000), dont les premiers administrateurs sont MM. Carlo L. E. Pagani, 
E. Schmidt et Bevacque-Lucini, administrateur notamment de la FINPAR-FINANZIARIA
PARTECIPAZIONI QUOTE & AFFINI SpA (Milan).

(596/26) La SOFRACOP-STE DE COOPERATION INDUS-
TRIELLE & TECHNIQUE FRANCO-SOVIETIQUE SA (Paris), filiale de la BANQUE DE 
PARIS & DES PAYS-BAS SA et specialisee dans I 'assistance aux entreprises franc;aises 
engagees dans des programmes de cooperation industrielle ou scientifique avec l'URSS, 
installera a la mi-f')vrier une succursale a Moscou. 

(596/26) La DEUTSCHE BANK AG de Francfort (cf. n°

595 p. 29) a pris une importante participation a Dllsseldorf dans la societe de credit 
BANKHAUS BERNHARD BLANKE KG, placee desormais sous la direction conjointe 
de son ancien proprietaire, M. Walter Blanke, .et du Dr. Fried Woeste. 

(596/26) La BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG 
SA (cf. n° 594 p. 26) a preside a la creation de la compagnie de portefeuille RICALUX 
SA (Luxenbourg) au capital de $ 0, 6 million, dont les premiers administrateurs sont 
MM. Ady Colas, Hubert Bram et Jean Krier.

(596/26) Membre a Berlin du groupe BERLINER-HANDELS-
GESELLSCHAFT-FRANKFURTER BANK AG (cf. n° 589 p.40), la BERLINER HANDELS
BANK AG a cede a la RHEINISCHE BANK AG de OOsseldorf (anc. AUGUST THYSSEN 
BANK AG - cf. n° 574 p. 28) son contrOle sur la DUSSELDORFER FINANZIERUNGSKRE
DIT-BANK AG de DUsseldorf (cf. n° 585 p. 33). 

(596/26) Filiale a Luxembourg de la TRANSIT BANK AG 
de Zurich, la DEPOSIT & FINANCE BANK SA (cf. n° 595 p. 30) y a preside a la crea
tion de la compagnie de portefeuille FERUNSA SA (capital de F. Lux. 100. 000), que 
preside M. JUrg Aschwanden. 
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(596/27) Sous cont�le britannique a Luxembourg, la com-
pagnie de portefeuille TRINITY ASSOCIATES SA a ete dissoute par anticipation. 

(596/27) Une fusion a ete negociee en Republique Fede-
rale entre les firmes de credit SPAR & KREDITBANK eGmbH (Bietigheim/Rasta.tt), 
RAIFFEISENBANK eGmbH (Dlrmesheim) et RAIFFEISENBANK ELCHESHEIM-ILLINGEN 
eGmbH (Elchesheim) au profit de la troisieme, transformee en RAIFFEISENBANK eGmbH 
BIETIGHEIM/BADEN. 

Une operation analogue entre les compagnies SPAR- & DARLEHENSKASSE 
OBERFISCHAH eGmbH (Oberfischach/SchwH.bisch Hall) et SULZOORFER BANK eGmbH 
(Sulzdorf) s' est effectuee au profit de la seconde. 

(596/27) Le groupe de IX1sseldorf VEBA-VEREINIGTE 
ELEKTRIZITATS & BERGWERKS AG (cf. n° 584 p. 40) a absorbe la compagnie de por
tefeuille de Herne EMSCHER-LIPPE INDUSTRIEWERTE VERWALTUNGSGESELLSCHAFT 
mbH, au capital recemment porte a DM. 10 millions, et qui possede notamment le 
contrOle de l 'ancienne firme charbonniere EMSCHER-LIPPE BERGBAU AG. 

Transformee en societe de port efeuille apres l'apport, contre une partici
pation minoritaire, de ses activites a la RUHRKOHLE AG d'Essen (cf. n° 589 p. 28), 
celle-ci etait auparavant filiale commune (51/49) d irecte de la compagnie TlfYSSEN 
ROHRENWERKE AG (IX1sseldorf) et de la filiale HIBERNIA AG a Herne (cf. n° 586 
p. 35) de VEBA.

INDUSTRIE ALIMENT AIRE 

(596/27) Le groupe britannique de conserves alimentaires 
LOCKWOOD FOODS LTD (Long Sutton-Spalding/Lines.) a renforce ses interets a

l 'etranger - une filiale sous son nom a Fidenza/Parma, et une autre a Zurich - en 
prenant le contrOle aux Pays-Bas de la conserverie de viandes N. V. LUPACK VLEES
WAREN- & CONSERVENFABRIEK (Raalte). 

Animee par M. W.J. Luchtenberg, celle-ci, qui occupe quelque 160 per
sonnes a son siege et a 's-Heerenberg, a une filiale commerciale en Republique Fede
rale (Dlisburg). 

(596/27) Le groupe brassicole d'Amsterdam HEINEKEN'S 
BIERBROUWERIJ MIJ. N. V. (cf. n° 587 p.43) a forme la societe industrielle et com
merciale HEINEKEN NEDERLAND N. V. (Amsterdam) au capital de Fl. 1 million, dont 
le contrOle direct est partage 50/50 entre les filiales AM3TEL BROUWERIJ N. V. (cf. 
n° 553 p. 33) et HEINEKEN BROUWERIJEN N. V. (anc. HEINEKEN'S BROUWERIJEN 
NEDERLAND N. V. ). 
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(596/28) La reorganisation (cf. n° 591 p, 41) des inter�ts 
en Republique Federale (cf. n° 593 p, 21) du groupe UNILEVER N. V. (Rotterdam) est 
devenue effective au profit de la filiale de Hambourg MARGARINE UNION AG (cf. n° 

555 p, 32). Transformee en filiale de portefeuille sous le nom de UNILEVER GERMANY 
AG, celle-ci a transfere a une nouvelle affaire, MARGARINE UNION (seconde du nom), 
I 'ensemble de ses activites commerciales dans la branche alimentaire, les activites 
chimiques etant du ressort de la nouvelle UNICHEMA GmbH de Hambourg et Emmerich 
(cf. n° 593 p, 31). 

UNILEVER GERMANY a pour actionnaires directs les cinq filiales de por
tefeuille aux Pays-Bas du groupe de Rotterdam qui possedaient ses inter�ts directs et 
indirects dans le pays : MARGA MIJ. TOT BEHEER VAN AANDELEEN IN INDUSTRIEELE 
ONDERNEMINGEN N. V. (cf. n° 266 p, 18), LIPOMA-MIJ. N. V. (cf. n° 511 p. 20), N. V. 
SAPONIA (cf. n° 436 p. 30), N. V. WEMAOO (cf. n° 210 p, 24) et MAVIBEL N. V. -MIJ. 
VOOR INTERNATIONALE BELEGGINGEN. 

(596/28) Le groupe vinicole FRATELLI GANCIA & CIE-
S, A. V. A. S. SpA de Canelli/ Asti (cf. n° 523 p. 30) a confie sa representation exclusive 
en France (vermouth "Bianco", asti "Gancia", americano "Gancia" notamment) a la 
STE SAINT-RAPHAEL SA (Paris), affiliee du groupe de Turin MARTINI &. ROSSI SpA 
(cf. n° 555 p, 30). Elle a en consequence pro cede a la dissolution anticipee de sa filiale 
commerciale de Neuilly/Hts-de-Seine EURALIM SA, creee en 1967. 

SAINT-RAPHAEL avait deja ete, il y a une dizaine d'annees, distributeur 
de GAN CIA, mais cet accord avait ete denonce au profit du groupe de spiritueux de 
Paris RICARD SA (cf. n° 564 p. 36). C'est apres l'echec de ce nouvel accord que 
GANCIA avait fonde EURALIM. 

(596/28) Deja present aux Pays-Bas avec deux filiales 
notamment, MARS CHOCOLADEFABRIEK N. V. (Veghel) et EFFEM N. V. d'Amsterdam 
(cf, n° 376 p, 25), le groupe alimentaire MARS INC. de Washington/D. C, (cf. n° 534 
p, 33) y a renforce ses inter�ts en creant a La Haye la societe VENDEPAC N. V. (ca
pital de Fl. 10. 000). 

Dirigee par M. Christofer Lawson et directement contr�lee par la filiale 
britannique MARS LTD (Slough/Bucks.), celle-ci se consacrera aux appareils automati
ques de distribution de confiserie, produits alimentaires ou boissons. 

(596/28) Animee par M, Guido Ramazzotti, la distillerie 
de Milan DISTILLERIE FRATELLI RAMAZZOTTI SpA a confie sa representation en 
Republique Federale a la filiale J.B. STURM MARKENIMPORT- & EXPORT GmbH 
(RUdescheim/Rhein) du groupe ASBACH & C° KG (cf. n° 537 p. 27). 

Anime par M. Albert J.B. Sturm, ce dernier, qui produit des pralines a

la liqueur et au "cognac", distribue notamment les alcools, eaux de vie, liqueurs ou 
vins de plusieurs firmes etrangeres : CHAILLOT SA de Segonzac/Charente Mrre (dont 
il est actionnaire), CHAMPAGNE TAITTINGER SA (Reims), ROCHER FRERES Sari 
(La C�te-St-Andre/Isere), HIRAM WALKER & SONS (Peoria/Pa. ) , etc ..• 
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(596/29) Membre depuis peu du groupe GENERALE ALI-
MENTAIRE SA-GASA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 587 p. 35), l'entreprise de poivre 
et epices (marques "Aussage" et "Poivrossage") STE M. MARCHAND SA (Pantin/Seine
St-Denis) a negocie !'absorption des firmes d'importation de produits exotiques STE 
D'IMPORTATION DES PRODUITS D'INOOCHINE Sarl (Fantin) et VITACO-ANC. ETS 
VIVREL PRODUITS DU GRAND MONARQUE & STE NOUVELLE D'IMPORTATIONS & 
D'EXPORTATIONS COLONIALES REUNIS SA (Aubervilliers/Seine-St-Denis), dont elle 
a remunere les actifs (globalement F. 1, 6 million), en el evant son capital a F. 4, 5 
millions. 

Premier producteur franc;ais de la branche (60 % du marche), MARCHAND 
a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 55 millions avec ses usines de Marseille, 
Le Havre et Bordeaux. 

(596/29) Le groupe brassicole de Venise BIRRA DREHER 
SpA (usine a Taranto et Massafra) a repris les actifs industriels a Genes (BIRRA CER
VIZIA) et Turin de la firme associee METZGER-SPAM SpA (Turin). 

Anime par M. F. Luciani, le groupe de Venise contrl'He, outre la brasserie 
de Turin, les societes BIRRA PADAVENA DREHER VENEZIA-B.P. D. V. SpA (Venise), 
BIRRA BOSIO & CARATSCH SpA (Turin), DREHER TIRENNA SpA (Arzano/Napoli), etc ... 

(596/29) La brasserie d'Essen STERN BRAUEREI CARL 
FUNKE AG (cf. n° 589 p, 44, a rationalise ses interets en absorbant deux filial es : 1 °) 
a Cologne et Hitford Ub, Langenfeld la brasserie HITFORDER BRAUEREI AG; 2°) a

Bonntor-Ki:.Hn la brasserie DOM BRAUEREI CARL FUNKE AG avec sa filiale absolue 
WESTMARK-GETRANKE VERTRIEB GmbH (KBln-Bagenthal) - ml HITFORDER BRAUE
REI avait une participation minoritaire. 

I MET ALLURGIE I 

(596/29) L'entreprise de negoce metallurgique SIDERUR 
CONTINENTAL SA de Bruxelles (cf. n° 533 p. 38) s'est donnee une filiale a Basse-Yutz/ 
Moselle , SIDER UR-FRANCE Sarl (capital de F. 20,000), que gere M, F. Lyon-Lynch, 

La fondatrice a ete creee fin 1969 par cinq affiliees directes ou indirectes 
du groupe de Bruxelles COFININDUS-BRUFINA (cf. n° 562 p. 35), a savoir COCKERILL 
SA de Seraing (cf. n° 589 p, 46), SIDERUR-CONGO-STE COMMERCIALE DE SIDERURGIE 
AU CONGO Sarl (Kinshasa), FORGES DE THY-MARCINELLE & MONCEAU de Marcinelle 
(of. n° 576 p,45), MINIERE & METALLURGIQUE DE RODANGE SA (Rodange) et LAMI
NOIRS D'ANVERS SA (Schoten-Anvers). 
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(596/30) Aux termes d'un accord de cooperation conclu 

en matiere de production de tubes entre le groupe MANNESMANN AG de OOsseldorf 
(cf. n° 589 p. 24) et son affiliee (25 %) au Canada ALGOMA STEEL CORP. LTD de 
Saut Ste-Marie/Ont. (cf. n° 473 p. 25), la seconde prendra en gerance la filiale MAN
NESMANN TUBE C0 LTD (Saut Ste-Marie) du premier, qu'elle approvisionne deja en 
aciers (140. 000 t. /an). 

(596/30) Membre depuis peu du groupe RIO TINTO ZINC 
CORP. LTD de Londres (cf. n° 583 p. 34), la compagnie metallurgique RTZ PILLAR 
LTD (cf. n° 593 p. 35) a repris les usines de transformation d'aluminium de Berlin 
et Brake/Bielefeld de la firme GEORG VON GIES CHE'S ERBEN KG (Hambourg), ap
portees a ses deux nouvelles filiales de Bad Salzuflen PILLAR BRAKE ALUMINIUM 
GmbH et PILLAR BERLIN ALU PROFIL GmbH, que d.irige M. Udo-Jurgen Oberhoff. 

(596/30) Il entre dans les intentions de l 'entreprise alle-
mande de quincaillerie, robinetterie, boulonnerie, etc ... EISENHANDLUNG GARELLY 
GmbH de SarrebrUck (qu'anime la famille Discher) de doter sa filiale fran9aise STE 
GARELLY SA (Merlebach/Moselle) d'une usine de boulons et colliers metalliques 
(devant employer quelque 50 personnes) a Forbach/Moselle. 

(596/30) Animee par MM. Fr. Hecker et W. Pfeiffer 
et specialiste en Republique Federale d'appareils de chauffage et foyers a charbon, 
petrole, mazout, etc •.• , la firme IMPERIAL WERKE GmbH (BUnde/Westf.) a installe 
une filiale commerciale a Weesp, IMPERIAL NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 100. 000), 
d.irigee par M. Bastiaan J. N. van Deyck. 

(596/30) Membre a Stourton/Leeds du gmupe de Londres 
I. C. I. -IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LTD (cf. n° 594 p. 33), l'entreprise de tu
bes metalliques YORKSHffiE IMPERIAL METALS LTD a procede a la dissolution an
ticipee de sa filiale de Paris YORKSCHffiE IMPERIAL FRANCE SA et en a confie la
liquidation a M. Jean Le Faucheur.

En France, I. c. I. dispose de nombreuses filiales d.irectes : ICI (FRANCE) 
SA de Paris, FERMETURES ECLAffi de Petit-Quevilly/Seine Mme (cf. n° 590 p. 21), 
PRODUITS CHIMIQUES DE BALEYCOURT SA de Baleycourt-Verdun/Meuse (plastifiants 
du type esters phtaliques), STE POUR LA PROTECTION DE L'AGRICULTURE SA de 
Paris avec usine a Bernay /Eure (produits chimiques pour la protection des plantes), 
LABORATOffiES AVLON SA d'Enghien/Val d'Oise avec usine a Reims (produits phar
maceutiques), etc .•. 
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(596/31) Le groo.pe siderurgique et metallurgique belge 
COCKERILL SA (Seraing) prepare un regroupement de son reseau commercial dans 
le Nord de la France avec celui de sa filiale fran9aise (depuis !'absorption de la STE 
METALLURGIQUE D'ESPERANCE-LONGOOZ SA de Liege - cf. n° 589 p.46) PRODUITS 
D'USINES METALLURGIQUES PUM-STATION SERVICE ACIER SA (Reims), paritaire 
avec le groupe fran9ais "ROUSSEAU�' de Reims (cf. n° 474 p. 27). 

A cette fin, sa filiale de Lllle LILLE ACIERS SA (cf. n° 508 p. 29) a pris 
en gerance libre la succursale de Lomme-lez-Lille de PUM. Puis, clans une seconde 
etape, cette succursale sera integree a LILLE ACIERS qui, devenant ainsi filiale 
commune de COCKERILL et de PUM, se transformera en SA LILLE ACIERS-STATIONS 
SERVICE ACIER PUM. 

(596/31) Affiliee pour 37, 5 % au groupe metallurgique al-
lemand NEUNKIRCHER EISENWERK AG (cf. n° 5·14 p. 29) - contrOle pour moitie par 
les groupes OTTO WOLFF AG de Cologne (a travers EISEN & HUTTENWERKE AG) et 
GEBR. STUMM GmbH de Neunkirchen (cf. n° 545 p. 26) - la firme de boulonnerie, 
visserie et grosse quincaillerie FRIEDR. BOESNER GmbH de Neuwied (cf. n° 541 p. 35) 
a absorbe son affiliee VEREINIGTE DRAHT- & METALLWERKE GmbH (Niederbieber
Segendorf) apres en avoir acquis le contrOle absolu. 

(596/31) A la suite de l'offre publique qu'elle avait lancee, 
la compagnie LE NICKEL SA (Paris), membre du groupe ROTHSCHILD SA (cf. n° 595 
p. 32), detient desormais le contrOle a 95 % environ de la CIE DE MOKTA SA de Neuilly/
Hts-de-Seine (cf. n° 585 p. 40). Compagnie miniere, celle-ci exploite directement la
mine de maiganese de "Grand Lahou" en cote d'Ivoire, et, par l'intermediaire de nom
breuses filiales, des gisements de minerais de fer, de manganese, d'uranium et de mi
nerais non ferreux (cuivre, plomb, zinc, etc ••• ) en Espagne, Tunisie, Maroc, Gabon,
Perou, Canada, etc •••

En consequence de cette operation, la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE 
L'UNION PARISIENNE SA (cf. supra, p. 20), qui avait un inter�t de 20 % environ dans 
MOKTA, est devenue actionnaire de LE NICKEL, ce qui l'a incite a se defaire de sa 
participation de 6 % clans la STE AUXILIAIRE MINIERE DU PACIFIQUE-SAMIPAC SA. 
Cette derniere a ete formee par des inter�s fran9ais pour porter une participation de 
60 % dans la COFIMPAC-CIE FRANCAISE MINIERE DU PACIFIQUE SA - affiliee pour 
le solde au groupe INTERNATIONAL NICKEL C0 OF CANADA LTD qui exploite des 
gisements de nickel en Nouvelle Caledonie (cf. n° 590 p.42). 
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(596/32) Filiale en France de la compagnie de matedels 
de reprcrluction RANK XEROX LTD de Londres - elle-m�me filiale absolue depuis fin 
1969 du groune americain XEROX CORP. de Rochester/N. Y. (cf. n° 272 p. 23) - la 
societe RANK XEROX SA (Puteaux/Hts-de-Seine) a pris une participation symbolique 
dans la firme y assurant la distribution de ses papiers, O. T. P. -OFFICE DE TRANS
FORMATION PAPETIERE SA (Paris), et est entree a son conseil. 

I PETROLE I 

(596/32) Le groupe BURMAH OIL C0 LTD de Glasgow 
(cf. n° 565 p. 38) n'ayant pas leve l'option qui lui donnait la possibilite d'augmenter 
sensiblement sa participation de 13 % a Anvers dans la compagnie de raffinage petrolier 
ALBATROS BELGISCHE N. V. VOOR HET RAFFINEREN VAN PETROLEUM (cf. n" 444 
p.31), le groupe allemand B.A.S.F. (cf. supra, p.17) s'est assure le contr6le a 87 %

de celle-ci - au profit de sa filiale WINTERSHALL AG (Celle) - en y reprenant les

participations des autres actionnaires.
Ceux-ci sont notamment la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION PA

RISIENNE SA (16 %), UNION FINANCIERE D'ANVERS-BUFA N. V. (Anvers), INVESTCO 
N. V. (Bruxelles), PICTET & CIE (Geneve), CREDIT VENOOME SA (Paris), etc .••

(596/32) Le groupe public C. F. P. -CIE FRANCAISE DES 
PETROLES SA (cf. n° 595 p.41) a retrocede a la fondation GULBENKIAN (Lisbonne) 
sa participation de 8 % environ dans l'entreir ise petroliere SACOR-SA CONCESSIONARIA 
DA REFINACAO DE PETROLEOS EM PORTUGAL (Lisbonne), dont les autres action
naires sont notamment l 'Etat portugais, le BANCO ESPIRITO SANTO & COMERCIAL 
DE LISBOA (cf. supra, p. 25), la SOFICA-STE FINANCIERE, COMMERCIALE & D'AF
FRETEMENT INC. , holding a Panama de la famille portugaise Sain, le groupe siderurgi
que franc;ais DE WENDEL & CIE SA (cf. n° 535 p. 35), etc ••• 

(596/32) Le groupe TEXACO INC. (New York) a rationali-
se ses inter�ts en Republique Federale au profit de sa filiale de Hambourg DEUTSCHE 
TEXACO AG (anc. D.E.A.-DEUTSCHE EROOL AG - cf. n° 574 p.17), qui a absorbe 
la compagnie petrochimique RHEINPREUSSEN AG de Homberg,'Ndr. (cf. n° 478 p. 30) 
apres en avoir acquis le contrOle abeolu. 
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(596/33) Aux termes d'un accord conclu entre la compa-
gnie petroli�re de Madrid SIPSA-SOC. INVESTIGAOORA PETROLIFERA SA et la CIE 
GENERALE DE GEOPHYSIQUE SA de Paris (cf. n° 486 p. 34), celle-ci participera 
aux travaux de recherches de prospection d'hydrocarbures dans la concession 
(285, 000 ha) que celle-1 a possede en Catalogne. 

Le partenaire fran<;ais est affilie notamment pour 33, 3 % a la CIE FRAN
CAISE DES PETRO LES (GESTION & RE CHER CHE) SA (grrupe C. F. P. - cf. supra, p. 32), 
pour 15,9 % a l'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCIERES & INDUSTRIELLES SA 
(groupe CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA - cf. n° 592 p. 38)

1 
et pour 

15, 8 % a la SNPA-STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUITAINE SA (groupe ERAP
ENTREPRISES DE RECHERCHES & D'ACTIVITES PETROLIERES SA - cf. n° 594 p. 28). 

(596/33) Le groupe ROYAL-DUTCH SHELL a pris le 
contrOle a Amsterdam - a travers sa filiale SHELL NEDERLAND VERKOOP MIJ. 
N. V. (Rotterdam) - de l'entreprise de gaz liquefies BK-GAS N. V., que dirige M.
Willem Veenemans.

Celle-ci (anc. N. V. BESSEL-KOK LPG) a ete formee en 1954 pour repren
dre les actifs de l'ancienne firme familiale N. V. HANDELSVERENIGING v/h FffiMA 
BESSEL-KOK (creee en 1930), Occupant 150 personnes, elle e,q>loite plus de 200 points 
de vente et realise un chiffre d'affaires annuel de Fl. 25 millions environ. 

(596/33) Le groupe de Milan SAROM-SOC. AZ. RAFFI-
NAZIONE OLII MINERAL! SpA (cf. n° 563 p. 36) a porte a Li, 500 millions le capital 
de sa nouvelle filiale de Milan INDUSTRIALE COMMERCIALE IDROCARBURI & AFFI
NI SpA (cf. n° 573 p. 32) et l'a transformee en PIBIGAS ITALIANA SpA (seconde du 
nom - cf, n° 556 p. 34). 

I PLASTIQUES I 

(596/33) Specialiste de plastiques a base de polytetrafluo-
rethylene, l'entreprise PAMPUS KG de Schiefbahn/DUsseldorf (cf. n° 563 p, 37) a ren
force ses inter�ts en France en creant a Sartrouville/Yvelines - aupres de la filiale 
FLUORPLAST SA (sous le contrOle direct de l'INTERFLUORPLAST HOLDING AG de 
BAle - cf. n° 509 p, 38) - l'entreprise de distribution et transformation PAMPUS Sarl 
(capital de F. 300. 000), geree par M. Hans Schar'fenstein. 

(596/33) Une concentration negociee entre les firmes ita-
liennes de transformation plastique (plaques de polyester ondule, notamment pour la cons
truction, l'amrublement, la decoration et l'emballage) ENZO BERNUCCI & F. LLI SpA 
(capital de Li. 320 millions) et MANIFATTURA GRIZIOTTI U. SFORZA & C0 SpA (Li. 
160 millions) donnera naissance a Milan a la societe BERNUCCI SFORZA SpA (capital 
de Li. 540 millions), dotee de deux etablissements industriels a Trezzano Sul Naviglio 
et S .  Angelo Lodigiano, 



- 34 -

I PUBLICITE I 

(596/34) Le groupe de publicite, marketing et relations pu-
bliques DIE WERBE GmbH & C° KG d'Essen (cf. n° 595 p.38) a quintuple a Sh. 0,5 
million le capital de sa filiale de Vienne DIE WERBE WIEN GmbH pour en assurer le 
dev eloppement. 

Anime par M. Hubert Strauf, le groupe allemand contr6le a Paris la com
pagnie !PAC-DIE WERBE SA (cf. n° 566 p. 32). En Republique Federale, i1 a deux fi
liales, BERATERKREIS ABSATZWIRTSCHAFT GmbH & C° KG (Koln) et SERVICE FUR 
VERKAUFSFORDERUNG GmbH & C" KG (Essen). 

(596/34) Procedant a une refonte de ses structures, la 
compagnie de conseil publicitaire CENTRE D'INFORMATION & DE PUBLIC RELATIONS
C. I. P.R. SA de Geneve (cf. n° 561 p.42) a cree a son siege une compagnie holding, 
C. I. P.R. HOLDING SA (capital de FS. 1 million). Celle-ci s'est aussit6t donnee une 
filiale, C. I. P.R. INTERNATIONAL SA, que dirige M. Jean-Jacques Wyler et par l 'in
termediaire de laquelle elle a pris le contrOle de sa fondatrice - transformee en CEN
TRE D'INFORMATION & DE PUBLIC RELATIONS-CIPR SUISSE SA et qui, animee par 
M. Emile Jaeggi, dispose de succursales a Zurich, Berne et Locarno - avec ses fi
liales a l'etranger CENTRE D'INFORMATION & DE PUBLIC RELATIONS-C. I. P.R.
FRANCE SA de Paris (que dirige M. Jean-Fran<;ois Gaulis), CENTRE D'INFORMATION
& DE PUBLIC RELATIONS GmbH de Munich (que gere M. Joachim Kommer) et CEN
TRE D'INFORMATION & DE PUBLIC RELATIONS-CIPR-BELGIQUE SA (que dirige M.
Christian Le Clerq).

C. I. P.R. HOLDING contrOlera aussi les societes a caractere technique nees 
de l'eclatement de C.I.P.R. SUISSE: l'une, I.T.E.S .. -IMPRESSION-TRADUCTION-EDI
TION & SERVICE SA, a recemment ete creee a Geneve; trois autres, en cours de 
formation, reprendront les Departements "Diffusion de presse sur ordinateurs", "Publi
r eportages II et II Formation 11• 

(596/34) Animee a Francfort par M. James A. Baar (ame-
ricain residant a Geneve), la firme de publicite et marketing MARKETING COMMUNI
CATIONS INTERNATIONAL GmbH (anc. ffiOWERB GmbH de Reutlingen - cf. n° 517 
p. 35) a ferme sa succursale de Milan. Elle conserve plusieurs bureaux a l 'etranger,
notamment a Paris et Londres (cf. n° 515 p. 31).

(596/34) Un accord de cooperation a ete negocie en Repu-
blique Federale entre les agences de publicite, marketing, analyse de marche, etc ... 
MEDIA DATEN VERLAGSGESELLSCHAFT mbH (Francfort) et MARK.ETING-KOMMUNI
KATION GES. FUR MARKTGERECHTE NACHFRAGELENKUNG KG (Munich). 
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(596/35) Les agences de conseil en relations publiques de Paris SOFIREP SA et MARCEL VALTAT SA ont conclu un accord de collaboration technique. 

(596/35) Le groupe de Londres SIEMSSEN, HUNTER LTD, qu'anime M. Nicholas Freeman, a obtenu la represent ation exclusive, pour le compte de sa filiale HUNTERS & FRANK.AU LTD (anc. J. FRANK.AU & C0 LTD), des cigarillos et cigares "Agio" produits aux Pays-Bas par le groupe d'Eersel AGIO SIGARENFABRIEKEN N.V. (cf. n° 463 p.30), et distribuee jusque-la clans le pays a titre non exclusif par une autre de ses filiales, SOLOMON-TROY LTD (Londres). 

I TEXTILES I 

(596/35) Les inter�ts du groupe allemand de textiles d'ameublement, decoration et materiaux pour la fabrication artisanale de tapis EMSDETTER BAUMWOLL-INDUSTRIE RUD. SCHMITZ & C° KG d'Emsdetten (cf. n° 543 p. 34) ont ete renforces aux Pays-Bas - une filiale, GARDISETTE (UTRECHT) N. V.d'utrecht (cf. n° 484 p. 29) - par la creation de l'entreprise BARBARA FABER BENELUX N. V. (Amsterdam) au capital de Fl. 1 million, dirigee par M. Hans Rot etdirectemmt contrlHee par la filiale de Lucerne GARDISETTE-HOLDING GmbH.Le groupe, qui est present a Rungis/Val-de-Marne (France), Diegem/Belgique, Milan, Zurich, Madrid, etc •.• , a installe par ailleurs une affiliee a Londres , GARDISETTE LTD (capital de £ 10. 000� dirigee par MM. Mogens Kok-Rasmussen et Peter H. Krag. 

(596/35) Le groupe de confection textile LEE COOPER LTD de Romford/Essex (cf. n° 532 p. 42) elargira le potentiel de sa filiale franc;aise ETS CHARLES FUSILIER & DARRAS-BILHAUT SA (Amiens/Somme) en erigeant une nouvelle usine a Boulogne-sur-Mer/P. de C. La fondatrice, qui a deux filiales aux Pays-Bas, LEE COOPER (JOURE) N. V. et LEE COOPER (HOLLAND) N. V., a recemment mis en service a Hjorring/Danemark une usine competente pour l' ensemble de la Scandinavie.
(596/35) La firme de negoce en gros de textiles RENE VAN ROOY SA de Bruxelles a installe a DUsseldorf une filiale commerciale, SHELDA TEXTILHANDELSGESELLSCHAFT mbH (capital de DM. 20. 000), geree par M. J. van Rooy ('s-Gravenwezel/ Anvers) et R. van Rooy (Bruxelles). 
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(596/36) Passee en 1967 (cf. n° 403 p, 35) sous le contrOle 
de la societe de Milan LINOLEUM SpA (cf. n° 511 p, 18) - filiale paritaire des groupes 
PffiELLI SpA (cf, n° 595 p, 16) et MONTECATINI-EDISON-MONTEDISON SpA (cf, n° 595 

p. 37) - l'entreprise de moquettes en laine et fibres synthetiques VITTORIO VERGANI &
C0-INDIBTRIE TESSILI (Vighizzolo di Cantu/Como) a mis fin aux activites de son affi
liee BOND WORTH & VERGANI Srl (Milan).

Animee par M. J, T. Murray, celle-ci avait ete creee en 1964 (cf. n° 264 

p, 25), en association avec le groupe britannique THOMAS BOND WORTH LTD (Stour
port-on-Severn) dont elle commercialisait en Italie les tapis "Axminster". 

(596/36) L' entreprise allemande de texturation de fibres 
chimiques ("Helanca" et "Trevira" notamment) ZWIRNEREI ERNST MICHALKE KG 
(Landweld-Foret lib. Augsburg) s' est assuree le contrOle en Suisse de son homologue 
P. ZWEIFEL & C0 AG (Henau/St Gall), qu'animent MM. Peter Zweifeld Jr. et A.
Knellwof,

Occupant quelque 2,000 personnes dans ses usines au siege et a Donauworth, 
l'entreprise allemande a recemment constitue en Espagne la societe de vente MICHAL
KE IBERIA SA (Sabadell), competente pour l 'Autriche et la Grande-Bretagne egalement. 

(596/36) Les compagnies textiles belges PELTZER & FII.£ 
SA (Verviers), PEIGNAGE D'EECLOO SA (cf. n° 594 p, 34) et VESDRE-ESCAUT SA 
d'Anderlecht (filiale commune de LA VESDRE SA BELGE DE PEIGNAGE & FILATURE 
et LAINIERE DE L'ESCAUT SA - cf. n° 500 p, 39) ont engage des negociations tendant 
au regroupement de leurs activites de peignage au sein d'une seule affaire. 

(596/36) L' entreprise de confection INTERMODE GmbH & 
c° KG de Francfort - qui commandite notamment la firme LEMCKE KG (Minden) - a 
repris la firme de confection feminine ROTAC KG, DAMENKLEIDERFABRIK (Hadamar): 
celle-ci, recemment mise en faillite, occupait 250 personnes au siege et dans ses suc
cursales d'Erbach Kr. Limburg et Uttrichhausen-SchlUchtern. 

I TRANSPORTS I 

(596/36) La compagnie maritime du Kenya EASTERN AFRI-
CAN NATIONAL SHIPPING LINE LTD (Monbasa) a confie sa representation aux Pays
Bas aux filiales Wm. H. M'OLLER C0'S SCHEEPVAART-AGENTUREN (ROTTERDAM) 
N. V. et Wm. H, MULLER C0 (AMSTERDAM) N. V. du groupe INTERNATIO-M'OLLER
C0 (cf. n° 594 p. 24).
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(596/37) Le groupe PARKINSON COWAN LTD de Londres 
(cf. n° 587 p. 26) a pris le contr6le a 60 % aux Pays-Bas de l'entreprise N. V. WASSE
RETTE de Diemen (cf. n° 551 p. 21), dont le directeur, M. K. c. H. Thyssen, reste 
actionnair>e pour 40 %. 

WASSERETTE (chiffre d'affaires annuel de Fl. 18 millions environ) se con
sacre a l' exploitation directe ou par franchising au Benelux et en Republique Federale 
d'etablissements "Wasserette" de nettoyage chimique, lavage automatique du linge ou 
secheries (350) ainsi que de stations lavage pour voitures (160 "Auto-Wasserette"). 

(596/37) La compagnie de portefeuille de Milan IN. FI. 
PER- INIZIATIVE FINANZIARIE PERSONAL! SpA a ete a l'origine de la firme commer
ciale CITTA' DEL SOLE SpA (Milan) au capital initial de Li. 35 millions, qui se con
sacrera sous la direction de Mme Teresa Micheri a la vente d'articles de toutes sor
tes pour l 'enf ance. 
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V.E.B.A.

Bendepac 
Vereinsbank in Hamburg 
Vergani & C0 

Vesdre-Escaut 
Voiture Electronique (La) 
Volkswagenwerk 

Wasserette ( 
Wendel & Cie (De) 

Werbe (Die) 
Weston Europe 
Winter shall 
Wolff (Otto) 

Xerox 

Yorkshire Imperial 

Zingone Iniziative Fondiarie 
Zweifel & C0 (P.) 
Zwirnerei Ernst Michalke 

24 
15 
20 
27 
23 

28 
28 
25 
32 

35 
27 
28 
25 
36 
36 
19 

14 

37 

32 

34 

23 
17-32

31

32 

30 

15 
36 
36 




